
Comptabilité:🖙 05.53.90.35.03 FICHE DE   COMPTABILITE  
(à joindre impérativement à l’inscription)

NOM du Payeur………………………………………………………………………………………………………………..

Tarifs :A B (tarif A – uniquement accordé sur présentation (au plus tard fin septembre) de la photocopie 
de votre dernier avis de non imposition sur le revenu.Cette feuille ne sera pas réclamée, et

(Entourer la lettre) le tarif B sera automatiquement appliqué.

Pour remplir le tableau se reporter à la feuille de présentation des tarifs 2026-2027.

LIBELLÉ 1erenfant 2ème enfant 3ème enfant 4ème enfant TOTAL

NOM-PRÉNOM

CLASSE 2026-2027

Cotisation mensuelle   :      

CONTRIBUTION FAMILLES *

DEMI-PENSION

INTERNAT

ETUDE SURVEILLEE

GARDERIE matin et/ou soir

GARDERIE mercredi

1–TOTAL MENSUALITE

Frais de rentrée  :      

LOCATION LIVRES
PS à 3ème

PARTICIPATION TRAVAUX
PS à CM2

CONTRIBUTION DDEC*

CARNET DE CORRESPONDANCE
collège

2–TOTAL FRAIS DE RENTREE

Cotisation annuelle   :      

Total mensualité(1)x10

Total frais de rentrée(2)

TOTAL/ANNEE

ACOMPTE   D'INSCRIPTION  *** Chèque à l'ordre de l'OGEC Notre-Dame Ribérac encaissé le 12 août 2026 -

NOUVEAU TOTAL/ANNEE

A REGLER PAR MOIS SUR 10 MOIS =NOUVEAU TOTAL/10 de septembre à juin

COTISATION APEL 25€ (facultatif) Chèque à l'ordre de l'APEL 

* Obligatoire pour tous les élèves.

** Aucune réduction ne sera appliquée pour la TPS. 

*** A partir de la rentrée2026, le montant de l’ACOMPTE D’INSCRIPTION à verser au moment de l’inscription est forfaitisé pour un 
montant de 120€/élève, quelque soit le niveau. Cet acompte viendra en déduction de la facture de l’année scolaire.

🕾Merci d’accepter de régler par prélèvements et pour cela, veuillez remplir le mandat de prélèvement SEPA au verso de cette feuille et joindre impérativement un 
RIB.



MANDAT de Prélèvement SEPA

Cadre réservé à la comptabilité 
Référence unique du
mandat

En signant ce formulaire de mandat,vous autorisez COLLEGE NOTREDAME à envoyer des instructions à votre banque 
pour débiter votre compte conformément aux instructions de COLLEGE NOTRE DAME sis à RIBERAC.

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de 
votre compte pour un prélèvement autorisé. En cas de prélèvement non autorisé, cette demande doit être présentée sans 
tarder et au plus tard dans les 13 mois.
Vos Nom et 
Prénom:
Votre adresse
:

Coordonnées de votre compte
IBAN

Code BIC de votre Banque:

Créancier:
Nom: OGEC ECOLE ET COLLEGE NOTRE DAME
Identifiant
ICS: 401461
Adresse : 8RUECOULEAU 

24600 RIBERAC

Type de paiement:
Paiement récurrent/répétitif X Paiement ponctuel

Signé
à le:
Signature(s)

Note : vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
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